
Page 1 sur 1 

AVIS PUBLIC 
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
 

Résolution 2024-02-051 visant à autoriser 1 élément dérogatoire dans une demande 
en vertu du Règlement numéro 406 concernant un PPCMOI au lot 4 266 078, chemin 
Knowlton, zone URB-2-L14.  

AVIS EST DONNÉ AUX PERSONNES INTÉRESSÉES DE CE QUI SUIT : 

Lors de sa séance ordinaire du conseil tenue le 5 février 2024, le Conseil municipal a 
adopté le premier projet concernant une demande en vertu du Règlement numéro 406 sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
(PPCMOI). 

Ce premier projet de résolution propose la construction d'un bâtiment résidentiel 
multifamilial de huit (8) logements. Le règlement de zonage 596 autorise un maximum de 
quatre (4) logements dans un bâtiment résidentiel multifamilial dans cette zone.  

Une assemblée publique de consultation concernant ce premier projet aura lieu le 5 mars 
2024 à 18h30 au Centre Lac-Brome, 270, rue Victoria, Lac-Brome. Au cours de cette 
assemblée publique, la ville va expliquer le premier projet, répondre aux questions, et 
entendre les personnes qui désirent s’exprimer. Les dispositions du premier projet qui 
sont susceptibles d’approbation référendaire seront identifiées, et le processus de 
demande de tenue de référendum sera expliqué.  

Ce premier projet peut être consulté sur le site web de la ville au lien: lacbrome.ca/vie-
municipale/avis-public, à l’hôtel de ville durant les heures normales d’ouverture, ou en 
contactant Me Owen Falquero, Greffier, à owen.falquero@lacbrome.ca. 

La zone concernée par ce projet est la zone URB-2-L14 située sur le chemin Knowlton 
(Route 104) entre les adresses civiques 418 et 424, à Knowlton.   

 

Donné à Lac-Brome,   
Ce 15 février 2024 

________________________  
Owen Falquero, B.A., LL.B., J.D. 
Avocat       Greffier 

mailto:owen.falquero@lacbrome.ca
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DEMANDE DE PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE 

MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) –  

Chemin Knowlton, lot 4 266 078, zone URB-2-L14, district de Knowlton-
Victoria 

ATTENDU QUE Ville de Lac-Brome a adopté le Règlement 406 relatif aux projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI) et que ce règlement est en vigueur; 

ATTENDU QUE ce règlement permet au Conseil d’autoriser, sur demande et aux 
conditions qu’il détermine, un projet particulier de construction, 
de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI); 

ATTENDU QU’ une demande de PPCMOI visant à permettre la construction d'un 
bâtiment résidentiel multifamilial de huit (8) logements au lot 4 
266 078, chemin Knowlton a été déposée en bonne et due forme 
par la propriétaire 9473-6733 Québec Inc.;  

 
ATTENDU QUE l'article 121 et l'Annexe VI: Grille de spécification d'usages 

permis par zone du règlement de zonage no 596 autorise un 
maximum de quatre (4) logements dans un bâtiment résidentiel 
multifamilial dans cette zone URB-2-L14; 

ATTENDU QUE le demandeur a soumis des plans et dessins détaillés pour le style 
architectural et l’aménagement du projet; 

ATTENDU QUE le secteur environnant comprend plusieurs constructions 
multifamiliales; 

ATTENDU QUE le projet s'intègre harmonieusement dans le voisinage, par une 
marge de recul alignée sur celle des voisins, ainsi que par le 
nivellement du terrain, qui sera abaissé afin d'atténuer l'effet de 
hauteur;  

ATTENDU QUE la présence d'une bande de protection riveraine de milieu humide 
en arrière-lot qui ne sera pas touchée par les travaux; 

 
ATTENDU QUE les arbres existants seront conservés et que des plantations 

seront ajoutées selon le plan d'aménagement déposé;  
 
ATTENDU QUE le projet répond aux critères d'évaluation du règlement de 

PPCMOI; 
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ATTENDU QUE le Comité consultatif d’urbanisme a étudié le projet, considère 
qu’il respecte de façon satisfaisante les critères applicables du 
règlement sur les PPCMOI et, par voie de sa résolution CCU-24-
007, recommande l’acceptation du projet avec conditions;  

QUE                     le préambule ci-dessus fasse partie intégrante du présent projet; 

QUE         le Conseil adopte, en vertu du Règlement numéro 406 sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI), le premier projet de 
PPCMOI au chemin de Knowlton, lot 4 266 078, zone URB-2-
L14, ayant pour effet d’accorder la demande d’autorisation;  

QUE           le Conseil adopte ce premier projet de PPCMOI selon cette 
entente, les documents soumis par le demandeur avec la 
demande, selon les engagements écrits du demandeur; 

QUE          toute autre disposition règlementaire non incompatible avec la 
présente autorisation s’applique; 

QU' une séance de consultation publique aura lieu à une date à 
déterminer, et ce, afin d’expliquer le projet faisant l’objet de la 
demande et d’entendre les personnes et organismes qui désirent 
s’exprimer à ce sujet. 
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